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que fa Cour (buhaite fincèremenc d'en trouvef

une, èc d'effacer, par une fatisfaâion efficace»

les impreffions peu favorables, que ce Mémoire
de la Cour de France a juftement Se inévitable-»

ment faites fur refprit de Sa Majefté.

' Copie iun Mémoire relatif à /*£fpagne»

remii à M. le Secrétaire Pitt far M. de

Bufly,/? 23 7«///5?/, 1761.

COMME il eft eflfentiel, ainil que la France

& \*Angleterre le défirent, que le traité de
paix projette ferve de bafê à un reconciliation

lolide entre les deux Couronnes, qui ne puiflè

être troublée par les intérêts d'un tiers, & les

engagemens que l'une ou l'autre Cour peuvent

avoir pris antérieurement à leur reconciliation,

le Roi à*Efpagne fera invité de garantir le traité

de paix future, entre le Roi & le Roi delà
Gr^ide Bretagne, Cette garantie obviera aux
inconvéntens prélèns, & à venir, relativement à

la folidité de la paix.

Le Roi ne cachera pas à Sa Majellé Britannique

que les differéns de VEJpagne avec VAngleterre
l'allarment & lui font craindre, s'ils n'étoient

pas ajuftés, une nouvelle guerre en Europe &
en Amérique, Le Roi ù*Efpagne a confie à fa

Majeftê les trois points de di&nfion, qui fub-

fiftent entre fa Couronne & la Couronne Britatt'

t^que : Lefquels font,

i"*. La reftitution de quelques prifes faites

pendant la guerre préfente fur le pavillon de fa.

•'Majefté Catholique, & la fatisfadtion due pour


